
             

                Avantages pour les employeurs :  
 
Professionnaliser vos maîtres d'apprentissage et tuteurs 
augmente vos chances de : 

  Pérenniser votre stagiaire dans la structure 

Garantir la réussite des contrats d'alternance 

Bénéficier des primes "maîtres d'apprentissage" 

Développer les compétences de vos équipes et donc des 
performances de votre structure 

Dynamiser ou motiver un salarié dans une nouvelle 
fonction ou dans l’analyse de ses compétences 

L'employeur laisse au tuteur le temps nécessaire pour exercer 
ses fonctions et se former. 

Source : Code du travail - L6325-8 
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OBJECTIFS 
 

Etre capable d’accueillir un stagiaire  
 

Etre capable d'accompagner et évaluer un stagiaire  
 

S’inscrire dans une dynamique de partage de bonnes 
pratiques  
 
Avantages pour les tuteurs : 

• Valorise votre savoir-faire en matière d’accompagnement, de 
pédagogie, de communication et d’organisation au sein de votre 
structure 

• Soutien entre pairs / Réflexivité sur sa propre pratique  

 

 

PUBLICS CONCERNES 
 
► Maître d’apprentissage 
►Tuteur 
►Formateur  
► Evaluateur JS 
Pour s’inscrire à la formation, remplir le formulaire sur notre site  

COORDONNATEUR 
 
Xavier ALLISSE 
03 80 65 02 60 - xavier.allisse@creps-dijon.sports.gouv.fr 
 
ASSISTANTE FORMATION  
Gaëlle FAZIO  

03 80 65 02 74 - gaelle.fazio@creps-dijon.sports.gouv.fr 

 
FORMATEURS 
Personnels jeunesse et sports et des fédérations d’éducation 
populaire et sportives 

 
 
DATES  
 
Date limite d’inscription : 31 mars 2024  
 
Formation :  
- 1 jour en présentiel : 30 avril 2024 
 
- Formation à distance entre le 1er 
mai et le 8 octobre 2024 
 
- Temps collectif en visio :  
 
* 28 mai 2024 : 10h30 - 12h30  

 

* 25 juin 2024 : 10h30 - 12h30 
 

* 8 octobre 2024 : 10h30 - 12h30 
 

CONTENU 

► Enjeux et acteurs de l’alternance 

► La posture et le cadre 
réglementaire 

►Processus d’intégration d’un 
stagiaire 

►Méthodologie et outils 
d’accompagnement 

► Accueillir, évaluer en structure et 
en certification 

► Neuro pédagogie et l’élaboration 
de situations d’apprentissage 

►Analyse de pratique 

TARIFS  
 
- Frais pédagogiques : 420 € 
 
- Frais d’inscription : 50 € 
 
- 40 minutes de d’oral de 
certification inclus – le 10 
décembre (non obligatoire) 
 
- Accompagnement à la rédaction 
du dossier non inclus 
 
Possibilité de prise en charge des 
frais par votre OPCO ou votre 
compte personnel formation. 
 
Pour l’hébergement et la 
restauration, contacter directement 
le service accueil en envoyant un 
mail à :  
 
STAGES@creps-dijon.sports.gouv.fr  
 
au moins une semaine avant le 
début de la formation. 

DUREE 
 
28 heures dont : 
 
- 6 heures présentiel 
 
- 16 heures FOAD dont 7,5 
heures « évaluateurs JS » 
 
- 6 heures visio 

CREPS Bourgogne-Franche-Comté - 15 rue Pierre de Coubertin – 21000 DIJON 
Tél : 03.80.65.46.12 – www.creps-dijon.sports.gouv.fr   
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